
Conservatoire de Musique du Bocage Bressuirais
1 boulevard Nérisson à Bressuire

05 49 65 34 63 - conservatoire@agglo2b.fr
www.conservatoire.agglo2b.fr

Conservatoire classé à rayonnement intercommunalw

Tarifs
ANNÉE SCOLAIRE
2026 - 2027

LES INSTRUMENTS PAR LIEU D’ENSEIGNEMENT
Cette répartition est prévisionelle et peut évoluer en fonction des inscriptions.

Les cours d’instruments : 
6 lieux d’enseignement

Les pratiques collectives : 
Bressuire
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INSTRUMENTS
Accordéon chromatique vv vv
Accordéon diatonique vv vv
Batterie vv vv vv
Banjo vv vv vv vv vv
Chant vv
Clarinette vv vv vv vv vv
Clavecin vv
Cor d’harmonie vv vv vv
Cornemuse vv vv vv
Flûte à bec vv vv
Flûte traversière vv vv vv vv vv vv
Guitare classique vv vv vv vv vv
Guitare folk,  
Guitare et basse électriques vv
Harpe vv
Orgue vv
Piano vv vv vv vv vv
Saxophone vv vv vv
Trombone vv
Trompette vv vv vv
Tuba vv
Violon classique vv vv vv vv
Violon trad vv vv vv vv vv
Violoncelle vv vv
EN AVANT LA MUSIQUE
Babillage et bulles de son vv
Jardin musical vv vv vv vv vv vv
Éveil musical vv vv vv vv
Parcours découverte vv



  Elèves - de 25 ans 
TARIFS par QF QF ≤ 550 551 € ≤ QF 

QF ≤ 770 €
771 € ≤ QF 

QF ≤ 1000 €
1001 € ≤ QF 
QF ≤ 1200 €

1201 € ≤ QF 
QF ≤ 1500 € QF ≥ 1501

Cursus global
•	 1 instrument
•	 2 instruments
•	 3 instruments

202,50 €
297,50 €
348,50 €

218,50 €
321 €

376,50 €

234,50 €
344,50 €

404 €

250,50 
368 €

431,50 €

266,50 €
391,50 €

459 €

282,50 €
415 €

486,50 €

1 pratique 
collective 92 € 99,50 € 106,50 € 114 € 121 € 128,50 €

2 pratiques 
collectives 124,50 € 134,50 € 144,50 € 154,50 € 164 € 174 €

3 pratiques 
collectives et + 169 € 182,50 € 196 € 209,50 € 222,50 € 236 €

Atelier moZaIK 92 € 99,50 € 106,50 € 114 € 121 € 128,50 €

Auditeur libre 25 €

  Elèves + de 25 ans 
TARIFS par QF QF ≤ 550 551 € ≤ QF 

QF ≤ 770 €
771 € ≤ QF 

QF ≤ 1000 €
1001 € ≤ QF 
QF ≤ 1200 €

1201 € ≤ QF 
QF ≤ 1500 € QF ≥ 1501

Cursus global
•	 1 instrument
•	 2 instruments
•	 3 instruments

401.50 €
488 €

593.50 €

433 €
526.50 €
640.50 €

465 €
565.50 €
687.50 €

496.50 €
604 €
734 €

528.50 €
642.50 €

781 €

560 €
681 €
828 €

1 pratique 
collective 120,50 € 130 € 139,50 € 149 € 158.50 € 168 €

2 pratiques 
collectives 163 € 176 € 189 € 201.50 € 214.50 € 227.50 €

3 pratiques 
collectives et + 220.50 € 238 € 255.50 € 273 € 290.50 € 308 €

Atelier moZaIK 92 € 99,50 € 106,50 € 114 € 121 € 128,50 €

Auditeur libre 25 €

*Dérogation portée à 30 ans pour la classe de chant

TARIFS D’INSCRIPTION POUR LES HABITANTS DE L’AGGLOMÉRATION
Fixés par délibération du Conseil Communautaire, ils comprennent : 
•	 un droit d’inscription de 25 € par famille et non remboursable, 

à régler à l’inscription soit sur place par carte bancaire, chèque, espèces, 
chèques-culture, soit en ligne à réception du préavis du Trésor Public.

•	 des frais de scolarité à régler par prélèvement mensuel, paiement en ligne, 
chèques, chèques-vacances, chèques-culture ou  Pass culture. 

Vous habitez en dehors de l’Agglomération du Bocage Bressuirais ?Vous habitez en dehors de l’Agglomération du Bocage Bressuirais ?  
Pour connaître nos tarifs, contactez-nous.

En avant la musique Tarif unique

Babillages et bulles de son - de 6 mois à 3 ans (le trimestre) 
Jardin musical - pour les 3-4 ans (10 séances/an) 43,50 €

Éveil musical - pour les 5-6 ans
Parcours découverte instrumentale - pour les 6-7 ans 128,50 €

Réductions à partir de 2 inscriptions par famille
•	 10 % sur le tarif initial pour le 2ème inscrit,
•	 15 % sur le tarif initial pour le 3ème inscrit,
•	 Puis 5 % de réduction pour chaque inscrit supplémentaire.

Tarifs en fonction du Quotient Familial (QF)

Pour rendre la pratique musicale accessible au plus grand nombre, les tarifs des 
activités sont calculés en fonction du Quotient Familial (QF) de chaque foyer 
domicilié sur l’Agglomération.

Calculer son Quotient familial (QF)
Munissez-vous de votre dernier 
avis d’imposition. La formule est 
la suivante :
QF = Revenu fiscal de référence (1)

     (12 X nombre de parts fiscales (2))

(1) Revenu fiscal de référence : revenus 
annuels après déductions, réductions et 
imputations diverses.
(2) Nombre de parts fiscales : parts qui 
figurent sur l’avis d’imposition selon le 
nombre d’enfants ou de personnes à 
charge.

CAS PARTICULIERS
•	 déclarations distinctes des 

revenus des parents : 
l’avis d’imposition sur le revenu des 
deux parents doit être fourni afin 
d’apprécier le revenu global du foyer.

•	 gardes alternées : 
l’avis d’imposition sur le revenu 
des deux parents doit être fourni, 
l’enfant comptant alors une seule 
fois, pour une part. 

•	 enfant dont la scolarité 
est prise en charge par sa 
famille d’accueil : le revenu 
fiscal de référence de la famille 
d’accueil est retenu, l’enfant 
comptant alors une seule fois, 
pour une part.

JUSTIFICATIF
Avis d’imposition N-1 sur le revenu N-2 des responsables légaux.
En cas d’absence de justificatif à la date du 30 septembre de l’année 
d’inscription, le tarif maximum sera appliqué.

ANNULATION - DÉSISTEMENT
Les frais de scolarité sont dus pour l’année scolaire entière même si l’élève arrête 
en cours d’année, sauf situations prévues au règlement intérieur. Tout désistement 
doit être formulé par courrier.
Toute inscription peut être annulée jusqu’au 30 septembre inclus de l’année en 
cours. Au-delà, l’inscription sera validée et la facturation enclenchée.


